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Ponts d'une longueur inférieure à 100 m : création de 2 ouvrages d'arts de

franchissement les voies SNCF (un pont-route de 60 m et une passerelle mode doux de

30 m).

7° a)

6° d)

DREAL Bourgogne

Création d'une route d'une longueur inférieure à 3 km : barreau neuf bidirectionnel à 2x1

voie entre la RN77 et la RD84, de 800 mètres.

Suppression du passage à niveau de Jonches (PN n°19) engendrant la création d'un barreau routier entre les RN77 et RD84 et d'une passerelle mode

doux au droit de l'ancien passage à niveau.

L'opération concerne la suppression du passage à niveau de Jonches (PN n°19), qui engendre la création d'un nouveau barreau

bidirectionnel à 2x1 voie, entre la RN77 et la RD84.

Le projet comporte 2 secteurs de travaux :

- au Nord avec le barreau et le pont-route (permettant le franchissement de la voie ferrée),

- au Sud, avec la suppression du passage à niveau et la création de la passerelle mode doux (permettant le franchissement de la

voie ferrée pour les modes non-motorisés).

Le raccordement, au niveau du secteur Nord, au réseau existant (RN77 et RD84) se fait par 2 carrefours à sens giratoire,

respectivement de 5 et 4 branches.

Thierry VATIN, Directeur

14/12/2015 14/12/2015 F-026-15-C-0070
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Le projet est soumis à une Déclaration d'Utilité Publique (DUP), un dossier de mise en compatibilité du PLU d'Auxerre pour

l'aménagement de la passerelle modes doux en zone UF et d'un dossier Loi sur l'Eau.

N

3

Passerelle mode doux :

Auxerre

89000

Cadastre : AB et AC

Barreau : Monéteau

89470

Cadastre : AP et AR

Longueur du barreau

Longueur de la passerelle modes doux

Longueur de l'ouvrage d'art (pont-route)

Surface imperméabilisée supplémentaire

800 m

30 m

60 m

10 900 m²

X

14

X

3 35 E 47 49 20

DUP

35 34 E

3 34 57 E

47 50 0 N

47 49 50 N

Passerelle mode doux

Barreau

Passerelle mode doux : Auxerre

Barreau : Monéteau

X
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L’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) "Vallée de la Biche" est le plus

proche et est localisé à 8 km au Nord-Ouest du projet.

La ZNIEFF de type II "Forêt de Pontigny et Vallée du Serein" est la plus proche, elle

se situe à 11 km au Nord du projet.

La ZNIEFF de type I "Thureau de Saint Denis", la plus proche se situe à 4 km à l'Est

du projet.

La zone d'étude, même à proximité, n'est pas concernée par ces zonages.

Le PPBE de l'Yonne a été approuvé le 19 avril 2013. La zone d'étude se situe en

zone bruyante, en effet, la RD84 est classée en infrastructure bruyante de catégorie

1 au droit du futur barreau et de la passerelle mode doux (bande affectée par le bruit

100m). La RN77 est également en catégorie 1 avec une bande de 250m au droit

barreau et de 30 m au niveau de la passerelle mode doux.
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Le site inscrit "Promenade entourant la ville" est le plus proche et est à plus de 2 km

au Sud du projet.

X

X

X

La zone humide, la plus proche, se trouve à plus de 2 km au Nord-Ouest du projet.

X

 %*::E(*+%*1!^"55%*2--.",6@*1%*XF_=X_XWWIB*&"5&%.5%*12*&"00,5%*+%*U"5@'%2,B*
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1%*::E;*31(//%0%5'*+%*'%..2(5*+%*12*C211@%*+%*1!^"55%*4*C2,JA*Q%*::E;*+!Y,J%..%*2*

@'@*2--.",6@*1%*X`_Wa_XWWXA
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Le site Natura 2000 "Tourbière du Bois de la Biche" est le plus proche et se situe à

plus de 7km au Nord-Ouest du projet.

Les monuments historiques des communes d'Auxerre et de Monéteau sont

concentrés dans leur centre ville respectif.

Le projet étant en périphérie, aucun périmètre de protection de monument historique

ou de site classé au patrimoine mondial de l'UNESCO ne se situe à proximité du

projet.

X

X

Le projet de passerelle mode doux est concerné par les périmètres de protection éloignés des 

captages de la "Plaine des Isles" et des "Terres du Canada". Le projet de barreau est, quant à lui, 

concerné  par le périmètre de protection éloigné de ces captages à l'Ouest, et par le périmètre 

de protection rapproché de la "Plaine des Isles" à proximité de  la RD84. Les prescriptions 

concernent les rejets des eaux dans le sous sol. Ce rejet sera soumis à autorisation et ne devra 

pas être pollué. 

Le principe d'assainissement de la plateforme sera validé par les services de la DDT et de l'ARS.
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Le projet consiste en la création d'un barreau avec un pont-route, 2 carrefours

giratoires et une passerelle mode doux. Aucun prélèvement d'eau n'est prévu

dans le cadre de cette opération.

Les travaux ne nécessiteront pas de pompage dans la nappe d'eau souterraine.

Les différents aménagements du projet vont nécessiter l'apport de matériaux

pour réaliser la structure de chaussée, les remblais du pont-route,etc...

Les matériaux utilisés ne proviendront pas du sol ou du sous-sol du site.

Le site concernant la partie avec le barreau traverse une zone de culture, la

passerelle, quant à elle, s'intègre dans un environnement déjà urbanisé (ancien

passage à niveau).

Les zones d'étude ne traversent donc aucun corridor écologique ou réservoir

de biodiversité recensé dans le SRCE de Bourgogne.



,������2�2��	��	

�����������	
������
��	���"����#	
���
����#	5���������#	
���������	�

���'
��
����

�
�������

,��2��	
��
����	���	
���	���$"��	
��
������$"��	�

,��2��	
��
����	���	
���	���$"��	���"����	�

,������2�2��	���	
���$"��	����������	�

,��2��	
��
����	���	
���	���$"��	
����������	�

�����������
���

�������#� ,��2��	��"�
�	��	
%�"��	�

,��2��	
��
����	���	
���	�"����
��	
�������	�

,������2�2��	���	
���"��	�

,��2��	
��
����	���	
���	�"����
��	
��5�
�����	�

,������2�2��		���	
��%�������	�

,��2��	
��
����	���	
���	��%�������	�

�*��

X

X

X

X

X

X
 %*-."$%'*-.%5+.2*%5*&"0-'%*+25/*/2*&"5&%-'("5B*1%/*6(#.2'("5/*1(@%/*4*12*

&(.&,12'("5*+%/*'.2(5/*/,.*12*6"(%*)%..@%A

X

X

X

X

 %*-."$%'*/!(5/&.('*-.(5&(-21%0%5'*/,.*+%/*-2.&%11%/*23.(&"1%/*+"5'*&%.'2(5%/*/"5'

1"&21(/@%/*%5'.%*12*EGHI*%'*12*6"(%*)%..@%B*/%&'%,.*+@$4*)".'%0%5'*&"5'.2(5'*-",.

&%''%*2&'(6('@B*4*-."J(0('@*+%*-@.(0S'.%/*#['(/*97"5&8%/B*U"5@'%2,?A

 %*/('%*5!%/'*&"5&%.5@*-2.*2,&,5*:125*+%*-.@6%5'("5*+%/*.(/M,%/*'%&85"1"3(M,%/A*

G%*-1,/B*2,&,5*/('%*PKCKPb*5!%/'*.%&%5/@*/,.*1%/*&"00,5%/*+!Y,J%..%*%'*+%*

U"5@'%2,A

Q%-%5+25'B*1%*-."$%'*%/'*&"5&%.5@*-2.*1%*.(/M,%*+%*'.25/-".'*+%*02'(S.%/*

+253%.%,/%/B*26%&*12*-.@/%5&%*+!,5%*&2521(/2'("5*+%*32N*82,'%*-.%//("5*/,.*1%

'.2&@*+,*-."$%'*+%*#2..%2,A*

X

Les communes d'Auxerre et de Monéteau possèdent chacune un PPRN (voir

détail des PPRN en 5.2). Cependant, les deux zones de travaux (barreau et

passerelle modes doux) ne sont pas concernées par les enjeux naturels.

Avec la suppression du passage à niveau n°19, les nuisances sonores vont

diminuer au niveau des habitations du quartier de Jonches.

Cependant, le trafic étant réorienté vers le futur barreau (au Nord), et la

création du futur pont-route élevant le bruit, les mesures anti-bruit déjà en

place pour les nuisances liées à la voie ferrée seront vérifiées pour cette

nouvelle infrastructure. Une étude acoustique sera réalisée pour estimer la

gêne sonore du projet et prendre les dispositions nécessaires pour ne pas

perturber la qualité de vie des habitations et riverains voisins au projet de

barreau.

Le projet sera source de nuisances olfactives uniquement lors de la phase

chantier avec la pose de l'enrobé. Mais cette nuisance sera ponctuelle et

cessera en même temps que le chantier.
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 %*-."$%'*5%*/%.2*-2/*@&12(.@*%'*5%*/%.2*+"5&*-2/*&"5&%.5@*-2.*+%/*5,(/25&%/*

1,0(5%,/%/A

Q%-%5+25'B*(1*/%.2*/",.&%*+%*1,0(S.%/*26%&*1!,'(1(/2'("5*+%*&%1,(O&(*-2.*1%/*

6@8(&,1%/A

Le projet modifiera les rejets de polluants dans l'air. En effet, le passage à

niveau étant supprimé, le trafic l'empruntant sera réorienté vers le nouveau

barreau en dehors de l'agglomération.

Les rejets de polluants dans l'air seront donc déplacés plus au Nord (en

dehors des zones bâties). Ainsi, par rapport à l'état actuel, les populations

seront moins impactées par les émissions de polluants atmosphériques.

 %*-."$%'*62*%53%5+.%.*,5%*(0-%.0@2#(1(/2'("5*+,*/%&'%,.*2,*+."('*+,*),',.*#2..%2,A

 %/*%2,J*+%*.,(//%11%0%5'*/%."5'*.2&&".+@%/*4*,5*.@/%2,*+!2//(5(//%0%5'*",*

.%$%'@%/*2,J*0(1(%,J*52',.%1/*2-.S/*'.2('%0%5'A

Des infrastructures routières sont déjà en place sur le secteur. Ce barreau

vient s'intégrer dans un maillage de voirie au sein d'une zone agricole.

Les remblais du barreau dépassent ponctuellement 8m de hauteur, son

impact sur le paysage est donc non négligeable. Cependant, des

aménagements paysagers seront mis en place pour réduire au maximum cet

impact.

Le projet est situé dans une Zone de Présomption de Prescription

Archéologique (ZPPA). Selon les données de la DRAC Bourgogne, le projet

est susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique. Il devrait

donc donner lieu à prescription de diagnostic archéologique.

Le projet impacte les emprises d'une zone agricole en la scindant en deux.

Toutefois, l'ensemble des accès agricoles seront rétablis (en longeant le

barreau) et des indemnisations foncières seront proposées aux propriétaires

des parcelles impactées.
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Le projet de suppression du passage à niveau n°19 comprend la création d'un barreau de 900 m, de deux carrefours giratoires, d'un

pont-route et d'une passerelle mode doux.

La création de la passerelle mode doux ainsi que sa localisation ne représentent pas de réels enjeux environnementaux mais permet

de proposer une solution de franchissement sécurisé pour les piétons.

Concernant le projet de barreau routier, il va permettre d'améliorer le cadre de vie des riverains du quartier de Jonches et la sécurité

des usagers. Il va déplacer les émissions de pollution atmosphérique et les nuisances sonores dans un secteur peu habité. Afin de

valider que cet aménagement n'engendrera pas des nuisances significatives pour les riverains, une étude acoustique sera réalisée et

si nécessaire des dispositifs de protection à la source seront réalisés.

L'aménagement de ce barreau aura une incidence paysagère localisée, qui sera pris en compte dans la conception, en proposant des

aménagements paysagers permettant son intégration.

Le projet s'insère dans des périmètres de protection de captages, la gestion des eaux pluviales et le projet seront concertés avec les

services de la DDT et de l'ARS dans le cadre du dossier loi sur l'eau.














